
Vous trouverez sur le site web de STSA des  
conseils de bonne pratique en matière de pré-
vention et de protection contre le virus H1N1, 
notamment un diaporama (qui sera d’ailleurs 
présenté lors de l’Assemblée générale de 
STSA le jeudi 10 septembre). 
 
Bien sûr, les médecins du travail sont à votre disposition pour répondre à vos préoccupations sur ce  sujet.  
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le public ou s’il occupe une 
activité « stratégique » pour la 
collectivité ; 

 Limiter le rassemblement des 
personnes, notamment les 
réunions ; 

 Renoncer temporairement aux 
poignées de mains et à l’usa-
ge de l’ascenseur ; 

 Assure r  un  ne t toyage 
« renforcé » des locaux 
(poignées de portes, surfaces 
de travail, claviers d’ordina-
teurs et souris…) ; 

 Pensez à bien aérer quoti-
diennement les bureaux 
quand cela est faisable ; 

 Mettre à disposition des sala-
riés de quoi assurer une bon-
ne hygiène des mains (savons 
liquides et solutions 
hydro-a lcoo l iques, 
serviettes en papier, 
mouchoirs jetables, 
sacs poubelles avec 
des liens de fermetu-
re) ; 

 Enfin, n’achetez en 
aucun cas d’antiviraux 
sur internet que se 
soit à titre privé ou 
pour vos salariés. La 
prescription de Tami-
flu ou de Relenza est 
faite exclusivement 
par les médecins dans 
des circonstances 
particulières. 

Le virus H1N1 
continue de progresser en 
France. Y-aura-t-il une épidé-
mie de grippe cet automne ? Il 
semble bien que oui et il faudra 
faire avec ! Alors autant com-
mencer à s’y préparer. 

Ce n’est pas la virulence du virus 
qui pose problème (les autorités 
sanitaires nous affirment qu’elle 
est et restera modérée), mais 
c’est le risque de diffusion de la 
grippe à un grand nombre de per-
sonnes, notamment parmi la po-
pulation active (car le virus est 
très contagieux et l’immunité na-
turelle contre la souche H1N1 est 
très faible en particulier chez les 
sujets jeunes). On peut craindre 
alors une désorganisation tempo-
raire de l’activité économique du 
fait de l’absentéisme des salariés 
malades, obligés de rester quel-
ques jours à la maison. 

La France étant actuellement en 
phase  5A du « Plan  Pandémie 
Grippale », il est fortement re-
commandé aux chefs d’entrepri-
ses de formaliser dans un PLAN 
de CONTINUITE  les mesures 
internes devant être prises  afin 
de concilier la continuité des acti-
vités et la protection des sala-
riés : 

 Se procurer des masques anti
-projections et des masques 
de type FFP2 pour  le person-
nel en contact fréquent avec 

Pandémie 

grippale 
Quelques conseils  
pour les entreprises 

Pour en savoir plus 

 Circulaire du 18 décembre 2007 complétée par la 
circulaire du 3 juillet 2009 et Plan national de pré-
vention et de lutte « Pandémie grippale » sur 
www.grippe-aviaire.gouv.fr 

 Les règles d’hygiène et de sécurité au sein des en-
treprises en pandémie grippale sur www.grippe-
aviaire.gouv.fr 

 Guide pratique de la vie quotidienne sur 
www.pandemie-grippale.gouv.fr 

 Diaporama « Pandémie grippale : Conseils aux en-
treprises » réalisé par le Dr Spiegel, médecin du 
travail de STSA sur www.stsa.fr. 

 Dossier « Grippe mexicaine et risque de pandémie » 
sur www.inrs.fr. 

http://www.grippeaviaire.gouv.fr/IMG/pdf/Circulaire_rectificatif_fevrier_2008.pdf
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/Circulaire_DGT_2009_16_grippe_complete.pdf
http://www.grippe-aviaire.gouv.fr/article.php3?id_article=154
http://www.grippeaviaire.gouv.fr/IMG/pdf/hygiene.pdf
http://www.pandemie-grippale.gouv.fr/monquotidienenpandemie/index.php
http://www.stsa.fr/Portail/_Rainbow/Documents/pandemie%20grippale.pdf

